
 
	

FICHE	DE	RESERVATION	

SALLE	MUNICIPALE	Emilienne	AGNOLETTI	

2	Chemin	des	Arnaud	-	06730	SAINT	ANDRE	DE	LA	ROCHE	

⚠	Formulaire	à	déposer	en	mairie	au	moins	quinze	jours	avant	la	date	de	la	
manifestation.	
	

	

1. Identité du demandeur 
Nom	et	prénom	:	............................................................	

Adresse	complète	:	............................................................	

Téléphone	:	..............................................	

Adresse	e-mail	:	.........................................................	

Date	de	naissance	:	.................................................	(le	demandeur	doit	être	majeur)	

Lien	avec	la	commune	:	☐	Habitant	☐	Association	locale	☐	Entreprise	de	la	commune	

 

2. Détails de la manifestation 
Nature	de	l’événement	:	............................................................	(ex	:	anniversaire,	baptême,	etc.)	

Date	souhaitée	:	......................................................	

Horaire	de	début	:	............	h	............			Horaire	de	fin	:	............	h	............	

(La	salle	est	disponible	de	8h	à	minuit,	sauf	dérogation	écrite	de	la	mairie)	

Nombre	de	participants	prévus	(max.	60	personnes)	:	.................................	

Utilisation	du	coin	cuisine	:	☐	Oui	☐	Non	

 

3. Engagement du demandeur 
Je,	soussigné(e)	..................................................................................	m’engage	à	respecter	le	règlement	de	
mise	à	disposition	de	la	salle	Émilienne	Agnoletti,	dont	je	reconnais	avoir	pris	connaissance	;	



 
 

4. Pièces à fournir 
- Justificatif	de	domicile	ou	extrait	KBIS	
- Carte	Nationale	d’Identité	
- Attestation	d’assurance	responsabilité	civile	
- Relevé	d’identité	bancaire	

	

5. Conditions financières 
Tarif	de	location	:	☐	300	€	(personne	physique)	☐	600	€	(association	ou	entreprise)	
Acompte	de	30	%	versé	le	:	..........................	Montant	:	.....................	€	
Caution	:	
-	1	000	€	(matériel)	
-	200	€	(propreté)	
(Deux	chèques	séparés,	restitués	après	état	des	lieux	de	sortie)	

 

6. État des lieux 
Un	état	des	lieux	d’entrée	et	de	sortie	seront	effectués	en	présence	du	demandeur	et	d’un	
représentant	de	la	mairie.	
Toute	dégradation	sera	facturée.	
	
Clés	:	la	non-restitution	des	clés	entraînera	une	facturation	de	100	€.	
Poubelles	:	des	conteneurs	à	ordures	ménagères	et	emballages	(jaune)	sont	à	votre	disposition	à	
l’extérieur	de	la	salle.	Pour	le	verre,	les	points	de	collecte	les	plus	proches	se	situent	:	au	fond	du	
parking,	136	Quai	de	la	Banquière,	ou	au	parking	de	la	piscine,	123	Quai	de	la	Banquière.	
	
	

7. Signature 
Fait	à	Saint-André-de-la-Roche,	le	......................	

	

Signature	du	demandeur	précédée	de	la	mention	«	Lu	et	approuvé	»	:		

	

..............................................................	

	

	

Visa	du	service	municipal	:	Nom	et	signature	:	......................................................	


